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Lettre type : Époux ou conjoints de fait de fonctionnaires et de membres des Forces armées canadiennes et de la Gendarmerie royale du Canada 
Note : Les espaces où insérer du texte sont identifiés par des crochets ([ ]) et un astérisque (*).
Le Règlement sur l’emploi dans la fonction publique prévoit un droit de priorité pour l’époux ou le conjoint de fait survivant de personnes dont le décès est attribuable à l’exercice de leurs fonctions.
En tant qu’époux/épouse ou conjoint(e) de fait survivant(e) de [*nom du destinataire], [*membre des Forces armées canadiennes, membre de la Gendarmerie royale du Canada ou employé(e) de la fonction publique] et dont le décès le [*date du décès] est attribuable à l’exercice de ses fonctions, vous avez le droit d’être pris en considération de façon prioritaire lorsqu’un poste est ouvert au grand public au sein d’une organisation régie par la Loi sur l’emploi dans la fonction publique.
S’il est établi que vous possédez les qualifications essentielles et les conditions d’emploi requises pour le poste, vous serez nommé(e) avant toute autre personne, à quelques exceptions près.
Pour bénéficier de la priorité d’époux/épouses ou conjoint(e)s de fait survivants, vous:
· ne devez pas être employé dans la fonction publique pour une durée indéterminée au moment où vous faites la demande;
· êtes admissibles à une indemnité en vertu d’un régime prévu par toute disposition législative fédérale ou provinciale en raison du fait que le décès de la personne est attribuable à l’exercice de ses fonctions;
· devez en faire la demande dans les 5 ans suivant le jour où vous devenez admissibles à l’indemnité [*indiquer la date entre parenthèses].
Lorsque vous nous aurez informé par écrit de votre intérêt à vous prévaloir de ce droit de priorité, vous serez inscrit(e) dans le Système de gestion des informations sur les priorités (SGIP) de la Commission de la fonction publique du Canada (CFP) pour être repéré lorsqu’il y a des postes à pourvoir ouverts au grand public et pour lesquels vous pourriez être qualifié(e).
Nous, [*nom de l’organisation], entamerons votre inscription dans le SGIP avec votre autorisation, après quoi la CFP vous contactera pour compléter votre inscription au moyen du Portail sur les priorités.
Pour plus de renseignements sur le droit de priorité des époux/épouses ou conjoint(e)s de fait survivant(e)s, consultez le Guide sur les droits de priorité.
Si vous souhaitez vous prévaloir de ce droit de priorité, veuillez communiquer avec [*nom et coordonnées de la personne-ressource au sein de l’organisation] et fournir une copie à jour de votre curriculum vitæ.
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